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La Ville de Winnipeg lance l’application gratuite  

« Connaissez votre zone » 
 
Winnipeg, Manitoba – L’application « Connaissez votre zone » de la Ville de Winnipeg peut 
désormais être téléchargée gratuitement depuis les boutiques d’applications Apple et Google Play. 
 
Conçue par la Ville de Winnipeg à l’aide de ressources existantes, cette appli proposée en anglais et 
en français permettra aux Winnipégois et aux Winnipégoises d’obtenir facilement des 
renseignements à jour sur les zones de déneigement lorsqu’une interdiction de stationner dans les 
rues résidentielles est en vigueur.  
 
« L’appli “Connaissez votre zone” de la Ville est un outil facile à utiliser qui permettra à tous et à 
toutes d’être mieux informés sur les endroits où on ne doit pas se garer pendant une interdiction de 
stationner dans les rues résidentielles, a déclaré la conseillère municipale Janice Lukes. J’encourage 
tous les citoyens et toutes les citoyennes à télécharger l’appli et à faire le nécessaire pour aider la 
Ville à déneiger nos rues de façon sûre et efficace. » 
 
En se servant des capacités GPS d’un appareil mobile et de la fonction interactive de repérage sur 
carte ou d’une adresse de voirie, les citoyens et les citoyennes peuvent facilement obtenir : 

• la lettre de l’alphabet qui désigne la zone de déneigement d’un lieu donné; 
• des cartes codées en couleurs représentant les zones de déneigement, lorsqu’une opération 

de déneigement est en cours : 
o les rues en rouge sont des rues résidentielles que l’on est en train de déneiger; 
o les rues en jaune sont des rues résidentielles qui seront déneigées lors de la prochaine 

tranche de douze heures; 
o les rues en bleu sont des artères à déneigement prioritaire; 

• l’horaire du déneigement des rues résidentielles. 
 
Des notifications poussées assurent l’envoi automatique d’un message aux utilisateurs et aux 
utilisatrices lorsqu’une interdiction de stationner dans les rues résidentielles est prononcée aux 
adresses enregistrées dans leurs favoris. L’appli propose aussi un lien vers une description des cinq 
différentes interdictions de stationner en hiver et vers une page où l’on peut voir quelles interdictions 
de stationner en hiver sont en vigueur. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur l’appli, veuillez visiter 
knowyourzone.winnipeg.ca/app. 
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Les médias peuvent obtenir des renseignements directement de la ligne des médias de la Ville de 
Winnipeg, au 204-986-6000, ou par courrier électronique, à MediaInquiry@winnipeg.ca. 

 
Suivez-nous sur Facebook : facebook.com/cityofwinnipeg 
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